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Gouvernement du Québec

Décret 36-2021, 20 janvier 2021
ConCernant une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure une entente de financement avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du Défi des villes 
intelligentes, pour la réalisation de son projet

attendu que la Ville de Montréal a participé au Défi 
des villes intelligentes et que son projet a remporté le 
premier prix;

attendu que la Ville de Montréal et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une entente de financement 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour la réa-
lisation du projet de la Ville de Montréal;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Montréal soit autorisée à conclure une 
entente de financement avec le gouvernement du Canada 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour la 
réalisation de son projet, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73958

Gouvernement du Québec

Décret 37-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la 38e réunion fédérale-
provinciale-territoriale annuelle des ministres res-
ponsables de la Condition féminine qui se tiendra les  
21 et 22 janvier 2021

attendu que la 38e réunion fédérale-provinciale-
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
Condition féminine se tiendra par visioconférence, les 
21 et 22 janvier 2021;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

que la ministre responsable de la Condition féminine, 
madame Isabelle Charest, dirige la délégation officielle du 
Québec à la 38e réunion fédérale-provinciale-territoriale 
annuelle des ministres responsables de la Condition 
féminine qui se tiendra les 21 et 22 janvier 2021;

que la délégation officielle du Québec, outre la ministre 
responsable de la Condition féminine, soit composée de :

— Madame Marina Lavoie, attachée politique, Cabinet 
de la ministre responsable de la Condition féminine;

— Madame Catherine Ferembach, sous-ministre  
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine, 
ministère de l’Éducation;

— Madame Marie-Laurence Beaumier, conseillère 
en égalité responsable des dossiers de relations cana-
diennes, Secrétariat à la condition féminine, ministère 
de l’Éducation;

— Madame Catherine Cloutier-Lampron, conseil-
lère aux relations intergouvernementales, Secrétariat du 
Québec aux relations canadiennes;
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que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 38-2021, 20 janvier 2021
ConCernant la participation du gouvernement du 
Québec par l’intermédiaire d’Investissement Québec 
au Fonds PGEQ s.e.c. et une avance du ministre des 
Finances

attendu que le Programme des gestionnaires en 
émergence du Québec a pour mandat de favoriser  
l’essor de l’entrepreneuriat financier au Québec en 
offrant aux investisseurs institutionnels une stratégie 
de placement équilibrée gérée par des gestionnaires 
québécois en émergence;

attendu que le Fonds PGEQ s.e.c. est le fonds d’inves- 
tissement mis en place dans le cadre du Programme des  
gestionnaires en émergence du Québec en 2016 et qu’il 
prend la forme d’une société en commandite, constituée 
en vertu du Code civil du Québec;

attendu que le Fonds PGEQ s.e.c. sera capitalisé par le 
gouvernement par l’entremise du Fonds du développement 
économique, pour une somme maximale de 50 000 000 $;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 21 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1), Investissement Québec doit exécuter tout autre 
mandat que peut lui confier le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement économique 
est notamment affecté à l’administration et au versement de 
toute aide financière accordée par Investissement Québec 
dans l’exécution des autres mandats que le gouvernement 
confie à Investissement Québec;

attendu que le paragraphe 3° de l’article 26 de cette 
loi prévoit notamment que sont portées au crédit du Fonds 
du développement économique les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration financière (chapitre A-6.001);

attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 27 de la Loi sur Investissement Québec, le gouvernement 
détermine les autres sommes, engagées dans l’exécution des 

mandats qu’il confie à Investissement Québec, qui peuvent 
être portées au débit du Fonds du développement écono-
mique par cette dernière;

attendu que, en vertu des premier et troisième alinéas 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration financière, le 
ministre des Finances peut avancer à un fonds spécial, sur 
autorisation du gouvernement et aux conditions que celui-ci 
détermine, des sommes portées au crédit du fonds général 
et que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme maximale de 50 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour agir au nom du gouvernement, à titre de com-
manditaire du Fonds PGEQ s.e.c., et à ce titre, à verser au 
capital de ce fonds, une somme maximale de 50 000 000 $ 
prise à même le Fonds du développement économique, selon 
des conditions et des modalités qui seront substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Économie 
et de l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour agir au 
nom du gouvernement, à titre de commanditaire du fonds 
PGEQ s.e.c., et à ce titre, à verser au capital de ce fonds une 
somme maximale de 50 000 000 $ prise à même le Fonds 
du développement économique, selon des conditions et 
des modalités qui seront substantiellement conformes aux 
paramètres établis à l’annexe jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à exercer les 
droits et assumer les obligations de commanditaire de ce 
fonds, à conclure tout contrat ou toute entente, à souscrire 
tout engagement et à poser tout geste nécessaire, utile ou 
souhaitable pour donner effet à ce qui précède;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution du mandat qui lui est confié par 
le présent décret;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;
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